
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESANCON Decision du Maire 

de la Ville de Besancon 

 

DIV:26.00.Di  

OBJET : Citadelle- Tarifs des visites e. distance et clarification des tarifs de 
['Escape Game 

La Maire de la Ville de Besangon, 
Vu l'article L 2122-22 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu la deliberation du 20 mai 2021 portant autorisation de principe accordee a la 
Maire pour accomplir certains actes de gestion courante par delegation du Conseil 
Municipal pendant la duree du mandat, 

DECIDE 

Article 1: La Citadelle a cree un outil de visites a distance du Monument. 
L'objectif de cet outil est de permettre aux personnes agees, notamment les 
residents en residences autonomies et en EPHAD, de beneficier de la decouverte 
de ce monument et de retrouver un lien avec cet heritage historique. D'autres 
publics pourront egalement beneficier de cette initiative tels que des eleves 
d'etablissements scolaires eloignes, des personnes en hospitalisation longue (...). 

Article 2 : Les tarifs proposes sont les suivants: 
Forfait de 1 a 50 personnes : 50 euros 
Forfait de 51 a 100 personnes : 80 euros 
Forfait de plus de 100 personnes: 100 euros 

- Forfait en sus pour deplacement de la mediatrice (possible uniquement sur 
Besancon) : 20 euros. 

Article 4: il est par ailleurs propose d'ajouter aux tarifs de l'Escape Game 
enfants/familles deux tarifs oublies lors de la deliberation tarifaire : 

- Un tarif 6 joueurs propose a 15 euros par personne. 
- Un tarif fixe a 14 euros par personne pour les abonnes de la Citadelle. 

Par ailleurs, afin de simplifier ces tarifs, difficilement comprehensibles pour les 
visiteurs, la notion d'accompagnateurs gratuits est supprimee. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre la presente decision peut 'etre forme 
aupres du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la 
publicite de la decision. 

Article 4 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution de la 
presente decision qui sera adressee a Monsieur le Prefet du Departement du 
Doubs, publiee au registre des decisions et sur le site internet de la Ville. 

Besancon, le 3 (TICtsS, 

La Maire 

Anne VIGNOT 

111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

Reçu en préfecture le 05/03/2026

ID : 025-212500565-20260303-DIV2600D1-AR

Publié le : 05/03/2026


	Page 1

